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CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 

____________________ 

 
 
 

 

Soixante-neuvième session du Comité permanent 
Genève (Suisse), 27 novembre – 1 décembre 2017 

Questions d’interprétation et application 

Contrôle du commerce et marquage 

Identification des spécimens faisant l’objet d’un commerce 

MANUEL D’IDENTIFICATION :  
RAPPORT DU SECRETARIAT 

1. Le présent document a été préparé par le Secrétariat. 

Historique 

2. Dans le paragraphe 1 de la résolution Conf. 11.19 (Rev. CoP16), Manuel d’identification, la Conférence 
des Parties CHARGE le Secrétariat de: 

  a) préparer des textes d'identification des espèces animales et végétales pour les inclure dans le 
Manuel d'identification dans les trois langues de travail de la Convention; 

  b) lorsque des inscriptions comprenant des annotations sont adoptées, préparer des fiches illustrant 
les parties et produits couverts par les inscriptions, s’il y a lieu, d’après les données pertinentes 
obtenues des Parties dont les propositions d’amendement des annexes ont été adoptées; 

  c) fournir aux Parties, sur demande, des avis sur l'identification d'espèces, ou demander l'avis de 
spécialistes des taxons concernés; 

  d) veiller, s'il y a lieu, à ce que le sujet de l'identification des espèces ou des spécimens soit inclus 
dans les séminaires de formation organisés par le Secrétariat; 

  e) fournir aux Parties une assistance dans l'élaboration de manuels d'identification nationaux ou 
régionaux; 

  f) obtenir les données appropriées des Parties dont les propositions d'inscription de nouvelles 
espèces aux annexes ont été acceptées, en vue de leur inclusion dans les volumes du manuel 
d'identification dans un délai d'un an à compter de l'approbation de ces inscriptions; 

  g) publier, dans la limite des fonds disponibles, les volumes du manuel d'identification; 

  h) informer le Comité permanent, le Comité pour les animaux et le Comité pour les plantes, à 
chacune de leurs sessions, des progrès accomplis; et 

  i) soumettre un rapport d'activité à chaque session de la Conférence des Parties; 
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3. Si le présent document traite principalement du rapport du Secrétariat sur les progrès concernant 
l’application de la Résolution mentionnée ci-dessus, le Secrétariat attire l’attention du Comité permanent 
sur plusieurs Décisions liées au matériel d’identification, adoptées lors de la 17

e
 session de la Conférence 

des Parties (CoP17, Johannesburg, 2016) dont la liste suit, et à d’autres Décisions faisant référence au 
besoin de matériel d’identification

1
: 

 – Décisions 17.31-35, Renforcement des capacités; 
 – Décisions 17.160-161, Matériels d’identification; 
 – Décisions 17.162-163, Identification (ivoire); 
 – Décisions 17.164-165, Identification (peaux de tigre); et 
 – Décisions17.166-169, Identification (bois). 

Application de la résolution Conf. 11.19 (Rev. CoP16) 

4. Comme indiqué lors de session antérieures du Comité permanent
2
 et des Comités pour les animaux et 

pour les plantes
3
, ainsi que de la CoP17,

4
 la tâche du Secrétariat de mise à jour du Manuel d’ Identification 

CITES et de préparation de fiches d’identification, a été rendue caduque par le Manuel d’identification Wiki 
de la CITES de 2009.

5
 Les paragraphes a), b), f) et g) de la Résolution Conf. 11.19 (Rev. CoP16) ne 

correspondent plus aux pratiques actuelles. 

5. À la CoP17, les Parties ont adopté la décision 17.32, Renforcement des capacités, qui contient des 
instructions aux Comités pour les animaux et pour les plantes concernant la mise en place d’un groupe de 
travail conjoint sur le renforcement des capacités et le matériel d’identification, et prévoit entre autres 
tâches, la révision de la résolution Conf. 11.19 (Rev. CoP16), et des recommandations, y compris 
d’éventuels amendements à cette Résolution, pour assurer l’exactitude et la disponibilité du matériel 
d’identification. 

6. Le groupe de travail intersession sur le renforcement des capacités et le matériel d’identification a été 
établi lors de la réunion conjointe de la 29

e
 session du Comité pour les animaux et la 23

e
 session du 

Comité pour les plantes (AC29/PC23, Genève, juillet 2017). Le mandat du groupe de travail précisé par la 
Décision 17.32

6
, peut prévoir des activités liées à la fourniture d’une assistance technique et d’une 

orientation pour l’application de la résolution Conf. 11.19 (Rev. CoP16) paragraphes c), d) et e), outre 
l’étude et l’éventuelle révision de la résolution Conf. 11.19 (Rev. CoP16). Les co-présidents du groupe de 
travail étudient actuellement le projet de plan de travail préparé par le Secrétariat et présenté à 
l’AC29/PC23

7
, et les activités devraient commencer sous peu. 

7. Concernant la résolution Conf. 11.19 (Rev. CoP16), paragraphes c), d) et e), le Secrétariat fournit toujours 
conseils et soutien aux Parties sur leur demande et lorsqu’il est question de l’identification d’espèces ou de 
spécimens, ou encore de la mise au point de matériel d’identification. Le Secrétariat travaille à la révision 
de la page web du Manuel d’identification

8
 sur le site de la CITES et prévoit d’améliorer la page du Collège 

virtuel CITES sur le matériel d’identification
9
, afin d’en faire de meilleurs outils apportant aux Parties une 

information pertinente sur le matériel d’identification. 

Recommandation 

8. Le Secrétariat invite le Comité permanent à prendre note du présent document. 
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  Voir l'annexe 2 du AC29 Doc.9 / PC23 Doc.10 (https://cites.org/sites/default/files/fra/com/ac-pc/ac29-pc23/F-AC29-09-PC23-10.pdf)  

2
  Voir par exemple SC65 Doc.32 (https://cites.org/sites/default/files/fra/com/sc/65/F-SC65-32.pdf)  

3
  Voir AC29 Doc.9 / PC23 Doc.10 (https://cites.org/sites/default/files/fra/com/ac-pc/ac29-pc23/F-AC29-09-PC23-10.pdf)  

4
  Voir CoP17 Doc.48.2 (https://cites.org/sites/default/files/fra/cop/17/WorkingDocs/F-CoP17-48-02.pdf)  

5
  Voir CoP15 Doc.38 (https://cites.org/sites/default/files/fra/cop/15/doc/F15-38.pdf)  

6
  Voir https://cites.org/fra/dec/valid17/81822  

7
  Voir AC29 Doc.9 / PC23 Doc.10 (https://cites.org/sites/default/files/fra/com/ac-pc/ac29-pc23/F-AC29-09-PC23-10.pdf)  

8
  https://cites.org/fra/resources/wiki_id.php 

9
  https://cites.unia.es/mod/resource/view.php?id=57&lang=en#ID-manuals  
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